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Conditions générales de la ASG GolfCard
1. Achat de la ASG GolfCard
Pour devenir détenteur ou détentrice de la ASG GolfCard, remplissez le formulaire 
d’adhésion et envoyez-le à l’adresse suivante : Golfparc Otelfingen, ASG GolfCard, 
Riedstrasse 72, 8112 Otelfingen, courriel : golfcard@golfparks.ch
La ASG GolfCard vous sera envoyée par courrier postal après réception de votre paiement, 
au plus tôt à partir du 1er février 2008. 

2. Conditions d’admission
Chacun et chacune peut fondamentalement acquérir la Golfcard Plus. Le jeu dans nos 
installations est soumis aux conditions d’admission officielles des Golfparcs Migros.

3. Gestion du handicap
La gestion du handicap dans le cas de la ASG GolfCard est basée sur le règlement du 
handicap de l’EGA. Règlement EGA : voir sur www.golfparcs.ch. Votre adresse va être 
transmise à l’ASG pour enregistrement.

4. Règles et étiquette
Les détenteurs et détentrices d’une ASG GolfCard doivent respecter les règles du Royal 
& Ancient Golf Club of St. Andrews ainsi que celles de chaque Golfparc dont ils ou elles 
sont joueurs hôtes.

5. Carte ASG GolfCard
Après paiement de la cotisation annuelle pour le début de la saison, les détenteurs et 
détentrices d’une carte reçoivent leur carte personnelle mentionnant les nom, prénom, 
numéro d’ID, handicap (HCP) et année de validité. Ils peuvent à tout moment consulter 
leur feuille souche HCP sur www.golfparcs.ch.

6. Cotisations annuelles
Les cotisations annuelles sont toujours valables pour une année civile indépendamment 
de la date d’entrée ou de départ. Un remboursement au pro rata est exclu.

7. Délai-congé
La ASG GolfCard est renouvelée automatiquement pour un an pour autant qu’elle ne 
soit pas résiliée par écrit jusqu’au 30 novembre. La cotisation annuelle est alors pleine-
ment due.

8. Exclusion / refus d’admission
Toute exclusion ou refus d’admission ne doit pas être justifié de la part de la ASG GolfCard.

9. Modifications
Les modifications demeurent réservées.

10. Droit applicable / for juridique
Le droit suisse est applicable. Le for juridique est Otelfingen.
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